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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS D’AIGREFEUILLE 

 
 

 
 
Nombre de conseillers                 L’an deux mille vingt-six 
En exercice : 15                          le 5 juin à 18 h 30 
Présents :     14                              le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :     15                               dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 1 juin 2026          à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 
 

PRÉSENTS : MM.  ASSALIT Jean-Marc, BRICHE Franck, DELSOL Yannick, DURRIEU Vincent, 
PIGASSE Thomas, RICHARD Cyril, STURMEL Philippe 
Mmes : AFONSO Djemilla, ANTHINIAC Laurence, CASANOVA Céline, DUCROS Lucie, PAGÈS 
Séverine, POUPOT Mary 
 
Secrétaire : CASANOVA Céline 
 

Absent excusé : GENRE Pierre procuration à ANDRÉ Christian 
 

- Objet : Élections sénatoriales 2026 : désignation des délégués du conseil municipal 
 
 
Monsieur le Maire rappelle qu'en application de I’article R. 133 du code électoral, le bureau 
électoral est présidé par le Maire et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les 
deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin, à savoir Mary 
POUPOT, Jean-Marc ASSALIT, Djemela AFONSO, Cyril RICHARD 
 
Monsieur le Maire invite le conseil municipal à procéder à l'élection des délégués et de Ieurs 
suppléants en vue de l'élection des sénateurs. Il rappelle qu'en application des articles L. 289 et 
R. 133 du code électoral, les délégués et Ieurs suppléants sont élus sur la même liste, sans débat, 
à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni 
vote préférentiel. 
 
Les délégués sont élus, dans les communes de 1 000 à 8 999 habitants, parmi les membres du 
conseil municipal, et que les suppléants sont élus soit parmi les membres du conseil municipal, 
soit parmi les électeurs de la commune.  
 
En application de l’article R. 131 du code électoral, le nombre de délégués à désigner pour la 
commune d’Aigrefeuille est : 
 

- Nombre de délégués à désigner : 3 
- Nombre de délégués suppléants à désigner : 3 

 
 Les candidats peuvent se présenter soit sur une Iiste comportant autant de noms qu'il y a de 
délégués et de suppléants à élire, soit sur une Iiste incomplète (art. L. 289 du code électoral). 
Chaque Iiste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants est composée 
alternativement d'un candidat de chaque sexe. 
Avant l'ouverture du scrutin, Monsieur le Maire constate qu’une liste de candidats a été déposée.  
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 031-213100035-20260608-DEL_2026_25-DE
en date du 08/06/2026 ; REFERENCE ACTE : DEL_2026_25



 
 

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a fait constater au président qu'il n'était 
porteur que d'une seule enveloppe ou d'un seul bulletin plié. Le président a constaté, sans toucher 
l'enveloppe ou le bulletin, que le conseiller municipal l'a déposé lui-même dans l'urne. Le nombre 
des conseillers qui n'ont pas souhaité prendre part au vote à l'appel de Ieur nom a été enregistré. 
 
Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les membres du 
bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. Les 
bulletins ou enveloppes déclarés nuls par le bureau, les bulletins blancs ou les enveloppes qui les 
contiennent, ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au procès-
verbal avec mention de la cause de Ieur annexion (bulletin blanc, bulletin ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dans lequel le votant s'est fait connaître, enveloppe vide, bulletin établi 
au nom d'une Iiste dont la candidature n‘a pas été enregistrée, bulletin avec adjonction ou 
radiation de noms ou avec modification de l'ordre des candidats, bulletin ne respectant pas 
l'obligation d’alternance d'un candid at de chaque sexe). Ces bulletins ou ces enveloppes 
annexées avec Ieurs bulletins sont placés dans une enveloppe close jointe au procès-verbal 
portant l'indication du scrutin concerné. 
 
Résultats de l'élection 
 

a. Nombre de conseillers présents et 

représentés 

15 

b. Nombre de conseillers présents à 
l'appel n'ayant pas pris part au vote 

(abstention) 

0 

c. Nombre de votants (enveloppes ou 
bulletins déposés dans l'urne) 

(a-b) 

15 

d. Nombre de suffrages déclarés nuls 

par le bureau 

0 

e. Nombre de suffrages déclarés 
blancs par le bureau 

2 

f. Nombre de suffrages exprimés 

[c — (d + e)] 

13 
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COMMUNE d’AIGREFEUILLE                                                                         DÉL-2026-25-30 
31280 AIGREFEUILLE 
 
CANDIDAT TÊTE DE 
LISTE 

(dans l'ordre 
décroissant des 
suffrages obtenus) 

 

Suffrages 

obtenus 

Nombre de 
délégués  

 

Nombre de 
suppléants 
obtenus 

Christian ANDRE 13 3 3 

    

 
 
Monsieur le Maire proclame élus délégués les candidats suivants : 
ANDRÉ Christian  
DUCROS Lucie 
STURMEL Philippe 
 
II a ensuite proclamé élus suppléants les candidats suivants :  
PAGES Séverine 
DELSOL Yannick 
ANTHINIAC Laurence 
 
Le Conseil Municipal prend acte de l’élection des délégués et suppléants pour la commune 
d’Aigrefeuille pour les élections sénatoriales 2026  
 

 
 

Ainsi fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 5 juin 2026 
Et de la réception en Préfecture le : 

            Le Maire, 
 
 
 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter 
de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 
57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 
http://www.telerecours.fr.  
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